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MOTION 

 

DÉPOSÉE PAR : LES ÉLÈVES DU CONSEIL DE L’ÉGALITÉ DU 

COLLÈGE GIRAUD / BASTIA 

 

OBJET : Pour que le Collège Giraud porte officiellement le nom de 

« Collège Giraud – Marcelle Campana » 

 

CONSIDÉRANT qu’à ce jour, aucun collège ou lycée public de 

Bastia ne porte le nom d’une femme, 

  

CONSIDÉRANT que la mémoire de notre île ne peut être complète 

tant que les femmes corses qui l’ont fait vivre, rayonner et avancer 

demeurent presque invisibles dans les noms de nos établissements 

scolaires, 

  

CONSIDÉRANT que le Collège Giraud porte aujourd’hui un nom 

d’usage auquel la communauté éducative est attachée, et que l’ajout du 

nom de Marcelle Campana permettrait à la fois de conserver cette identité 

et de lui donner un sens nouveau, profondément lié à l’histoire et à la 

mémoire corse, 

  

CONSIDÉRANT que le parcours de Marcelle Campana croise 

également celui du général Giraud pendant la Seconde Guerre mondiale, 

donnant à cette proposition une cohérence historique particulière, 

  

CONSIDÉRANT que Marcelle Campana, issue d’une famille 

bastiaise profondément attachée à la Corse, a grandi dans une ouverture 

au monde avant de devoir très jeune assumer d’importantes 

responsabilités familiales après la disparition de son père, 
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CONSIDÉRANT qu’à une époque où les femmes avaient 

difficilement accès aux responsabilités, elle a dû commencer 

modestement malgré ses études et ses capacités, avant de gravir les 

échelons par son intelligence, son courage, son travail et sa 

détermination, 

  

CONSIDÉRANT qu’elle mena ensuite une carrière exceptionnelle, 

marquée par son engagement discret durant la guerre, ses fonctions 

diplomatiques à Luxembourg, Oslo puis Toronto, avant de devenir la 

première femme ambassadrice au Panama puis à Monaco, 

  

CONSIDÉRANT que Marcelle Campana ne représente pas 

seulement une réussite personnelle, mais une femme corse audacieuse, 

cultivée et libre, devenue libre par son comportement, son savoir et sa 

force de caractère, et qu’elle a également contribué à ouvrir la voie à 

d’autres femmes, 

  

CONSIDÉRANT que les élèves du Conseil de l’Égalité ont mené un 

important travail de mémoire autour de Marcelle Campana à travers une 

saynète présentée lors d’a Festa di a Nazione ainsi que le 12 mars 

(semaine du 8 mars) des recherches historiques et un questionnaire 

diffusé auprès de la communauté éducative, 

  

CONSIDÉRANT que les élèves se sont profondément attachés à 

cette figure féminine parce qu’elle montre que l’on peut venir de Corse, 

aimer profondément sa terre, rester humble et pourtant oser dépasser les 

limites imposées par son époque ; qu’elle incarne pleinement l’idée : 

« Studià hè libertà », 

 

L’ASSEMBLEA DI I ZITELLI 

 

DEMANDE à l’Assemblée de Corse de soutenir la démarche visant 

à donner officiellement au Collège Giraud de Bastia le nom de 

« Collège Giraud – Marcelle Campana », 
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INVITE la Collectivité de Corse à encourager les projets scolaires 

mettant en lumière les femmes corses qui ont marqué l’histoire, la culture 

et la société de notre île, 

 

SOUHAITE que cette initiative contribue à une meilleure 

reconnaissance de la place des femmes dans la mémoire collective corse 

et dans les établissements scolaires de l’île. 

  




